
En 2014, 2,2 millions de Canadiens âgés de 15 
ans et plus ont été victimes d’un crime violent, 
tel qu’une agression physique (Statistique 
Canada, 2014). 

Le total des dommages s2: causés par le crime 
interpersonnel aux Canadiens est estimé à 55 
milliards de dollars par année (mise à jour de 
Justice Canada, 2011). 

La violence a un impact disproportionné sur 
la vie des personnes autochtones (Statistique 
Canada, 2014). Et plus souvent que ce que l’on 
croit, la violence envers les femmes a un impact 
sur leurs vies (Waller, 2011). 

Les augmentations des coûts de la police et de 
la sécurité publique difficilement soutenable 
pour les municipalités “empêchent” l’intervention 
précoce et les initiatives de prévention (Fédération 
canadienne des municipalités,2015).

Les défis Les solutions

Glasgow, en Écosse, a réduit son 
taux d’homicides de 50 % en trois ans 
(actiononviolence.org.uk). Sa stratégie a 
consisté en une vaste planification, ainsi que 
des programmes et des données éprouvées 
comme le recommande l’ONU (Habitat,  2015). 

Investir l’équivalent de 10 % de ce que nous 
dépensons actuellement pour les services 
de police, les tribunaux et les services 
correctionnels dans la prévention efficace de 
la criminalité peut réduire la criminalité de 
manière durable jusqu’à 50 % (Waller, 2014). 

L’évaluation de certains programmes sociaux 
démontrent que sur chaque dollar investit, un 
retour de 7$  à 80$ est réalisé (Crimesolutions.
gov, Waller, 2014).

 

• 65 % des programmes qui ont été prouvés « efficaces » dans la prévention de la criminalité 
incluent les services aux jeunes et aux familles, les programmes dans les écoles ou  les 
projets dans le secteur de la santé (Analyse de crimesolutions.gov).

• 60 % des Canadiens préfèrent investir dans des initiatives de prévention et d’éducation pour 
réduire la criminalité plutôt que d’investir dans un plus grand nombre de policiers, d’avocats 
et de prisons (Environics, 2013).

• 60 % des coûts liés aux services policiers au Canada sont payés à même les impôts fonciers 
municipaux (Council of Canada Académies, 2014).

Saviez-vous que... ?

favoriser la sécurité et le bien-être. Le RMCPC 
produit et partage des pratiques et des preuves 
fondées sur les données probantes. Celui-ci 
travaille pour d’avantage d’investissement dans 
la prévention efficace de la criminalité.

Que fait le Réseau municipal canadien en prévention de la criminalité ?

La mission du Réseau municipal canadien 
en prévention de la criminalité (RMCPC) est 
de renforcer les capacités municipales et de 
mobiliser les municipalités canadiennes pour 
prévenir et réduire la criminalité ainsi que pour 
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Le RMCPC est un réseau de membres 

Les membres du RMCPC font partie d’une 
communauté de pratique qui partage les 
bonnes pratiques, les expériences et les 
données internationales. Le RMCPC a aussi une 
portée nationale qui:

• Maintient les dialogues intermunicipaux sur 
les problèmes communs, les tendances, 
les données probantes et les nouvelles 
initiatives

• Coordonne la collaboration, le 
développement des connaissances, 
l’échange des données probantes et la 
formation 

• Travaille avec les municipalités pour 
développer des initiatives pour la prévention 
de la criminalité

• Agit en partenariat avec les différents paliers 
du gouvernement

De 2015 à 2018, le RMCPC coordonne à un projet 
financé par le Centre national de prévention 
du crime pour renforcer la capacité des 

municipalités à utiliser la prévention du crime 
fondée sur des données probantes. Le projet 
facilite les échanges entre les municipalités, 
les discussions régionales sur la promotion 
de la prévention de la criminalité sur le plan 
municipal, rend les connaissances actuelles 
disponibles, élargit le nombre de municipalités 
engagées dans la prévention et fournit des 
formations aux coordonnateurs municipaux.

Qui le RMCPC représente-t-il ?
Les municipalités sont l’ordre de gouvernement le 
plus à même de collaborer avec les organismes 
locaux et les quartiers pour définir les besoins de 
services et faire face ainsi aux multiples causes 
de la criminalité. 

Le RMCPC réunit les gestionnaires municipaux, 
les coordonnateurs de sécurité communautaire 
et les professionnels impliqués dans le 
développement et la mise en œuvre des 
stratégies communautaires pour la prévention de 
la criminalité des municipalités à travers le Canada 
et collabore avec des spécialistes en prévention 
de la criminalité de l’Université d’Ottawa.

Le crime n’est pas inévitable, mais il peut être évité
• Le ministre de la Justice des États-Unis, l’Organisation mondiale de la Santé et Sécurité 

publique Canada fournissent des exemples accessibles et applicables pour démontrer que 
faire face aux causes de la criminalité  prévient le crime.

• Youth Inclusion Projects (Royaume-Uni) a utilisé des intervenants jeunesse de milieu pour 
rejoindre les 50 jeunes les plus vulnérables dans les quartiers les plus criminalisés réduisant 
leurs arrestations de 65 %.

• Le Four R est un programme scolaire qui enseigne aux adolescents les relations saines. 
Le coût est minime, soit 16 $ par étudiant, et les évaluations du programme en Ontario ont 
démontré une réduction de 25 % de la violence dans les relations amoureuses.

• Le Cardiff Violence Prevention Program analyse la cause des blessures des victimes de 
toutes sortes dans les urgences et guide par la même occasion la prévention. L’évaluation 
des résultats de ces efforts de prévention a démontré que le programme a réduit la 
criminalité dans la ville de 40 % et a obtenu un rendement de 80 $ pour chaque 1 $ investi.

Coordonnées:  info@safercities.ca    |    www.safercities.ca    
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